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ANNEXE 3
Taux applicables dans les DOM

1. Les différents taux applicables
Les taux de TVA sont structurés en trois catégories : le taux normal, les taux réduits
et les taux particuliers. Ces taux sont les suivants :

France continentale Corse DOM (1)

Taux normal 20 % 20 % 8,5 %

Taux réduits
5,5 %

10 %

5,5 %

10 %
2,1 %

Taux particuliers 2,1 %

13 %

10 %

2,1 %

0,9 %

1,75 %

1,05 %

(1) Guadeloupe, Martinique et Réunion
La TVA n’est provisoirement pas applicable en Guyane et à Mayotte

Le taux normal s’applique à l’ensemble des opérations qui ne sont expressément
soumises ni  à  un taux réduit,  ni  à  un taux particulier.  Le  taux réduit  et  les taux
particuliers  s’appliquent  à  certaines  opérations  expressément  et  limitativement
énumérées par la loi.

Il s’ensuit que, pour déterminer de quel taux de TVA relève une opération imposable,
il convient de rechercher d’abord si elle entre dans le champ d’application d’un taux
particulier ou d’un taux réduit ; dans la négative, l’opération relève du taux normal.
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Aller   au sommaire

2. Taux normal de 8,5 %
Le taux normal de la TVA est fixé à 8,5 % dans les départements de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion (article 296, 1°-b du CGI). Son champ d’application
n’est  pas précisément  défini  par  la  loi :  taux  de  droit  commun,  il  s’applique  aux
opérations qui ne sont pas expressément soumises à un taux réduit ou à un taux
particulier.

Ce taux s’applique aux mêmes opérations qu’en métropole.

3. Taux réduit de 2,1 %
Le taux réduit de la TVA est fixé à 2,1 % dans les départements de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion (article 296, 1°-a du CGI). 

Ce taux s’applique aux mêmes opérations que celles pour lesquelles les taux réduits
de 5,5 et 10 % sont applicables en métropole à l’exclusion de celles qui bénéficient
d’un taux particulier exposées ci-dessous.

4. Taux particulier de 1,75 %
Le taux de 1,75 % est applicable aux opérations suivantes :

Opérations (1,75 %) Observations art. du CGI BOFIP

Ventes d’animaux vivants de
boucherie et de charcuterie
faites à des personnes non

assujetties à la TVA

296 bis, b

281 sexies
BOI-TVA-

GEO-20-10
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http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/343-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-GEO-20-10-20140131
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/343-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-GEO-20-10-20140131
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=281%20sexies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=296%20bis
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006304510&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006304510&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=vig


5. Taux particulier de 1,05 %
Le taux de 1,05 % est applicable aux opérations suivantes :

Opérations (1,05 %) Observations
art. du

CGI
BOFIP

Recettes réalisées aux entrées
des 140 premières

représentations théâtrales ou
de spectacles de cirque

Théâtre :  œuvres  dramatiques,
lyriques,  musicales  ou
chorégraphiques  nouvellement
créées  ou  d’œuvres  classiques
faisant l’objet d’une nouvelle mise
en  scène ;  exclusion  des
représentations  théâtrales  à
caractère pornographique

Cirque :  spectacles  comportant
exclusivement  des  créations
originales  conçues  et  produites
par  l’entreprise  et  faisant  appel
aux services réguliers d’un groupe
de musiciens

296 bis, a

281
quater

BOI-TVA-
GEO-20-

10

Ventes, commissions et
courtages portant sur les
publications de presse

Les  publications  de  presse  sont
des  publications  périodiques  qui
répondent à un certain nombre de
conditions

298
septies
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http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=298%20septies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=298%20septies
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/343-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-GEO-20-10-20140131
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/343-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-GEO-20-10-20140131
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/343-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-GEO-20-10-20140131
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=281%20quater
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=281%20quater
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=296%20bis
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